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suicide
Question écrite n° 107992

Texte de la question

M. Bernard Perrut appelle l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et de la vie associative, chargée de la jeunesse et de la vie associative, sur l'aggravation de la
situation de la mortalité par le suicide des jeunes qui se multiplient en milieu scolaire. Il lui demande quelles
mesures sont mises en place pour lutter contre ce mal de la jeunesse actuelle et éviter que la situation n'aille
encore en se détériorant.

Texte de la réponse

En complément du grand plan santé, auquel travaillent conjointement le ministère de l'éducation nationale, de la
jeunesse et de la vie associative et le ministère du travail, de l'emploi et de la santé, la secrétaire d'État chargée
de la jeunesse et de la vie associative a confié, fin janvier 2011, à Boris Cyrulnik, éthologue, neuropsychiatre et
psychanalyste, une mission sur le suicide des enfants (perpétré dans le milieu scolaire ou privé). Il s'agira, dans
un premier temps, de dresser un état des lieux des connaissances scientifiques en matière de suicide et de
tentatives de suicide des jeunes. Cet état des lieux devra permettre d'appréhender ce phénomène et de mettre
en perspective la situation que nous connaissons dans notre pays, au regard de celle de nos voisins européens.
Il conviendra ensuite de dresser des pistes de réflexion et, le cas échéant, de proposer des préconisations en
matière de prévention de tels risques. Un rapport d'étape a été remis le 21 juin 2011 et le rapport définitif est
attendu pour le mois de septembre 2011.
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